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Chambéry, le 07/07/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
AILLON-LE-JEUNE (n° de SIRET 21730004500010)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 le montant de 71 071,72 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
98 315,22 € pour les dépenses de fonctionnement et à 334 943,03 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 18 155,42 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

AILLON-LE-JEUNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AILLON-LE-JEUNE 433 258,25 € 71 071,72 €

dont dépenses d'investissement 334 943,03 € 54 944,05 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 2 256,00 € 370,07 €

2313 Constructions 326 374,06 € 53 538,40 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 4 015,66 € 658,73 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 967,64 € 158,73 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 1 329,67 € 218,12 €

dont dépenses de fonctionnement 98 315,22 € 16 127,67 €

615221 Bâtiments publics 53 341,06 € 8 750,10 €

615232 Réseaux 5 656,07 € 927,83 €

615231 Voieries 39 318,09 € 6 449,74 €

TOTAL 433 258,25 € 71 071,72 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

AILLON-LE-JEUNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AILLON-LE-JEUNE 18 155,42 €

dont dépenses de fonctionnement 18 155,42 €

615232 Réseaux 3 792,48 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 792,48 €

13-1 ECLAIRAGE PUBLIC MISE EN PLACE ILLUMINATION 773,21 €

711-1 CORDON LUMINEUX 1 168,68 €

837-1 CORDON DECORATION NOEL 577,20 €

846-1 ECLAIRAGE PUBLIC ILLUMINATION 2022 1 273,39 €

615231 Voieries 8 830,58 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 8 830,58 €

46-1 DENEIGEMENT 3 861,60 €

47-1 GRAVILLONS DENEIGEMENT 337,10 €

78-1 MISE A DISPO MATERIEL TRANSPORT TRACTO PELLE ET GRAV 435,22 €

79-1 GRAVILLONS DENEIGEMENT 373,82 €

80-1 DENEIGEMENT 1 578,00 €

94-1 MATERIEL VOIRIE DENEIGEMENT RACLEUR BANDE RETROREFLECHISSA 1 190,28 €

171-1 DENEIGEMENT ASTREINTE MENSUEL 330,00 €

299-1 DENEIGMENT 345,60 €

305-1 GRAVILLONS FA 0523845286 378,96 €

615221 Bâtiments publics 5 532,36 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 2 736,96 €

672-1 RAMONAGE FIOUL CHAUDIERES 681,36 €

674-1 NETTOYAGE VIDE SANITAIRE FERME DE LA MENSE 1 076,40 €

719-1 MENAGE WC 979,20 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 795,40 €

421-1 MODIF ALIMENTATION EAU LOG CURE ET ASSO 1 625,40 €

860-1 VMC LA CURE 1 170,00 €

TOTAL 18 155,42 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

AILLON-LE-JEUNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : AILLON-LE-JEUNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

AILLON-LE-JEUNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AILLON-LE-JEUNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

AILLON-LE-JEUNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AILLON-LE-JEUNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


